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ANNEXE V

COMMISSION MEDITERRANEENNE DU DEVELOPPEMENT DURABLE
MANDAT

Introduction

1. Conformément à la recommandation de la Conférence ministérielle de Tunis tenue
en novembre 1994, et approuvée par la Conférence de plénipotentiaires tenue à
Barcelone en juin 1995, il est créé, par les présentes, une Commission
méditerranéenne du développement durable (CMDD) à titre d'organe de
consultation chargé de formuler des propositions à l'intention des Parties
contractantes dans le cadre du Plan d'action pour la Méditerranée.

A. Statut et objet de la Commission

2. La Commission a pour objet:

a) d'identifier, d'évaluer et d'examiner les grands problèmes économiques,
écologiques et sociaux relevés par le Programme Action MED 21, de
formuler à ce sujet des propositions appropriées à l'intention des réunions
des Parties contractantes, d'évaluer le caractère effectif de la mise en
oeuvre des décisions prises par les Parties contractantes et de faciliter
l'échange d'informations entre les institutions menant des activités relatives
au développement durable en Méditerranée;

b) de renforcer la coopération régionale et de rationaliser la capacité
décisionnelle intergouvernementale dans le bassin méditerranéen pour
l'intégration des questions d'environnement et de développement.

B. Fonctions

3. La Commission remplit les fonctions ci-après:

a) apporter un concours aux Parties contractantes en faisant des propositions
visant la formulation et la mise en oeuvre d'une stratégie régionale de
développement durable en Méditerranée, en tenant compte des résolutions
des Conférences de Tunis et de Barcelone, ainsi que du contexte du
Programme Action MED 21 et du PAM-Phase II;
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b) examiner et étudier les informations fournies par les Parties contractantes,
conformément à l'article 20 de la Convention de Barcelone, y compris les
communications ou rapports périodiques concernant les activités qu'elles
entreprennent pour mettre en oeuvre le Programme Action MED 21, et les
problèmes qu'elles rencontrent, tels que ceux qui sont liés à l'intégration de
l'environnement dans les politiques nationales, au renforcement des
capacités, aux ressources financières, aux transferts de technologies et aux
autres questions pertinentes en matière d'environnement et de
développement;

c) examiner à intervalles réguliers la coopération du PAM avec la Banque
mondiale et d'autres institutions financières internationales ainsi qu'avec
l'Union européenne, et explorer les différents moyens permettant de
renforcer cette coopération, et en particulier de réaliser les objectifs
énoncés au chapitre 33 d'Action MED 21;

d) considérer les informations concernant les progrès accomplis dans
l'application des conventions pertinentes sur l'environnement que les
conférences concernées ou les Parties pourraient porter à sa connaissance;

e) identifier les technologies et connaissances novatrices susceptibles de
favoriser le développement durable dans la région méditerranéenne et
fournir des conseils sur les divers moyens de les utiliser le plus efficacement
possible, afin de faciliter les échanges entre les Parties contractantes et de
renforcer les capacités de développement national;

f) fournir des rapports et recommandations appropriées aux réunions des
Parties contractantes, par l'entremise du Secrétariat du PAM, sur la base
d'une analyse approfondie des rapports et questions relatifs à la mise en
oeuvre d'une stratégie régionale portant sur le PAM-Phase II et Action MED
21;

g) entreprendre un bilan stratégique sur quatre ans et une évaluation de la mise
en oeuvre par les Parties contractantes du Programme Action MED 21, des
décisions des réunions des Parties contractantes et des actions menées
par celles-ci en matière de développement durable de la région
méditerranéenne, et proposer à ce sujet des recommandations pertinentes;
le premier bilan stratégique devrait être entrepris pour l'an 2000 (avec une
participation ministérielle), dans le but de se forger une vue d'ensemble
intégrée de la mise en oeuvre d'Action MED 21, d'examiner les questions
de politique générale qui se posent et de communiquer l'élan politique voulu.
La Commission devra exploiter au mieux les principaux résultats des
centres d'activités du PAM dans le domaine du développement durable, et
ceux de l'Observatoire méditerranéen pour l'environnement et le
développement du PAM, ainsi que ceux des observatoires
environnementaux nationaux;
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h) assumer toutes autres fonctions qui lui sont confiées par les réunions des
Parties contractantes pour servir les fins de la Convention de Barcelone, du
PAM-Phase II et d'Action MED 21.

4. Le règlement intérieur de la Commission est celui des réunions et conférences des
Parties contractantes à la Convention de Barcelone, jusqu'à ce que le règlement
intérieur de la Commission soit proposé par celle-ci et adoptée par la Réunion des
Parties contractantes, étant entendu que la Commission n'a aucun système de vote.

C. Composition

5. La Commission se compose de 36 membres au maximum comprenant des
représentants de chacune des Parties contractantes à la Convention de Barcelone
et des représentants d'autorités locales, d'acteurs socio-économiques et
d'organisations non gouvernementales s'occupant d'environnement et de
developpement durable. Tous les représentants participent à la Commission sur un
pied d'égalité.

D. Observateurs

6. Conformément au règlement intérieur adopté par les Parties Contractantes à la
Convention de Barcelone, tout Etat membre de l'Organisation des Nations Unies
ou de ses institutions spécialisées et toute autre organisation intergouvernementale
dont les activités ont trait aux fonctions de la Commission, peut participer aux
travaux de la Commission en qualité d'observateur.

E. Réunions de la Commission et responsabilités du Secrétariat

7. La Commission méditerranéenne du développement durable tient des réunions
ordinaires au moins une fois par an jusqu'à l'an 2000, et ensuite au moins une fois
tous les deux ans. Ces réunions ont lieu au siège de l'Unité de coordination du
PAM, sauf si elles sont convoquées en d'autres lieux de la Méditerranée sur
recommandation de la Commission et après approbation des Parties
contractantes.

8. A l'ouverture de chaque réunion, la Commission élit, parmi ses membres, sur la
base d'une répartition géographique équitable, et parmi les divers groupes, un
Bureau composé d'un président, de quatre vice-présidents et d'un rapporteur.

9. L'Unité de coordination du PAM, faisant office de secrétariat de la Commission,
fournit à chaque session de la Commission un rapport analytique contenant des
informations sur les activités de mise en oeuvre du Programme Action MED 21 et
les autres activités afférentes au développement durable recommandées par les
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réunions des Parties contractantes, sur les progrès accomplis et sur les questions
nouvelles qu'il y a lieu d'aborder.  

F. Rapports avec la Commission des Nations Unies pour le développement durable
et avec des commissions nationales et régionales de développement durable

10. La Commission entretient des relations avec la Commission des Nations Unies
pour le développement durable et facilite l'échange d'informations et d'expériences
entre les commissions nationales et régionales de développement durable. 

11. Dans l'exercice de ses fonctions, la Commission tient compte de l'expérience et
des compétences de la Commission des Nations Unies pour le développement
durable, et elle soumet des rapports pertinents à la Commission des Nations Unies,
par le biais des réunions des Parties contractantes, sur toutes questions
susceptibles de présenter pour celle-ci un intérêt en ce qui concerne le
développement durable dans la région méditerranéenne. 

12. La Commission et les Parties contractantes utilisent, dans toute la mesure du
possible et compte tenu des besoins particuliers des pays méditerranéens, le
système existant d'établissement des rapports de la Commission des Nations
Unies pour le développement durable, à des fins de rationalisation et de prévention
des doubles emplois.

G. Rapports avec les institutions spécialisées, les organisations
intergouvernementales et les organisations non gouvernementales

13. La Commission, par l'intermédiaire du Secrétariat, renforce ses activités avec les
institutions spécialisées compétentes des Nations Unies et les autres organisations
intergouvernementales du système des Nations Unies, y compris les institutions de
financement et de développement internationales, régionales et sous-régionales,
notamment en ce qui concerne les projets de mise en oeuvre de la stratégie
régionale méditerranéenne relative au Programme Action MED 21 et des
décisions des Parties contractantes.

14. La Commission, par l'intermédiaire du Secrétariat, renforce le dialogue avec les
organisations non gouvernementales (ONG) et le secteur indépendant de même
que leur participation, et elle reçoit et analyse leurs contributions dans le cadre de
la mise en oeuvre globale de la stratégie régionale méditerranéenne de
développement durable. 




